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et du raffermissement du rôle de l’Organisation

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 18 décembre 2019
[sur la base du rapport de la Sixième Commission (A/74/428)]

74/190.

Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l’Organisation
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3499 (XXX) du 15 décembre 1975, portant création du
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l’Organisation, et les résolutions qu’elle a adoptées à ses sessions suivantes sur le
même sujet,
Rappelant également sa résolution 47/233 du 17 août 1993 relative à la
revitalisation de ses travaux,
Rappelant en outre sa résolution 47/62 du 11 décembre 1992 relative à la
représentation équitable au Conseil de sécurité et à l’augmentation du nombre de ses
membres,
Prenant acte du rapport du Groupe de travail à composition non limitée chargé
d’examiner la question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de
l’augmentation du nombre de ses membres, ainsi que d’autres questions ayant trait au
Conseil de sécurité 1,
Rappelant les dispositions de sa résolution 47/120 B du 20 septembre 1993 qui
concernent les travaux du Comité spécial,
Rappelant également sa résolution 51/241 du 31 juillet 1997 relative au
renforcement du système des Nations Unies et sa résolution 51/242 du 15 septembre
1997 intitulée « Supplément à l’Agenda pour la paix », à laquelle sont annexés les

__________________
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19-22398 (F)

Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième session, Supplément n o 47
(A/63/47).
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